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[1] Brian Gibb, François Soucy, Pierre Véronneau et Patrick Daoust s'adressent à la Cour supérieure eu égard au principe du mode de scrutin majoritaire uninominal à un tour, i.e. le système « first past the post », du  système électoral du Québec.

La demande principale

[2] Les requérants demandent à la Cour supérieure de déclarer inopérante la Loi électorale du Québec
 dans son ensemble ou en partie.

[3] Le Procureur général du Québec répond par une requête en irrecevabilité, au sujet de laquelle le Directeur général des élections s'en remet à la justice.

[4] La requête en irrecevabilité soulève les points suivants :

1. l'absence de contexte factuel et de difficulté réelle;

2. l'insuffisance de l'avis de l'article 95 du Code de procédure civile;

3. l'absence d'intérêt et de qualité pour agir des requérants;

4. le fait que les requérants recherchent une opinion à la Cour supérieure.

[5] L'avocat du Procureur général a mis en garde contre la tentation de refiler le problème au juge qui sera saisi du fond; il a souligné les dispositions du Code de procédure civile qui exigent qu'un jugement soit rendu, quelle que soit la difficulté de la question ou du problème.

[6] L'avocat des requérants, pour sa part, a rappelé que l'on ne doit mettre fin prématurément à une action en justice que s'il s'agit d'une situation claire et évidente.

L'intérêt et la qualité des requérants

[7] Quant à l'intérêt et la qualité des requérants, ils nous apparaissent suffisants.  Je vous réfère aux paragraphes 28 et 29 de la requête reréamendée : 

« 28.
The Plaintiffs are all Canadian citizens domiciled in Quebec and are duly enumerated voters;

29.
In addition, Plaintiff Brian Gibb is a member of a political party and has been a candidate ».

[8] Je vous réfère aussi aux affidavits des demandeurs :

Gibb

1. […]

2. I am a teacher employed with the Commission scolaire des Draveurs;

3. I am 46 years old;

4. I have been involved in politics since 1999;

5. I was a candidate in Gatineau for the ADQ in 2003;

6. I received approximately 12.8% of the vote and the ADQ received approximately 18% of the votes and got 4 out of 125 seats;

7. I am also a member of the Green Party of Canada and was a candidate in the 2004 Federal Election in the riding of Gatineau;

8. I received 3.2% of the vote and the Green Party received 4.3% of the vote and substantially more in some ridings, but it remains unrepresented in the Parliament of Canada; […].

Soucy

1. Je suis étudiant en droit et je suis inscrit à l'École du Barreau;

2. Je suis membre du Nouveau parti démocratique du Canada;

3. J'ai participé à la campagne fédérale de 2004, dans le comté de Hochelaga Maisonneuve;

4. Le N.P.D. a eu 15% des votes à travers le pays et seulement 19 sur 308 sièges; […].

Daoust

1. Je suis citoyen canadien âgé de 28 ans; […].

Véronneau

1. Je suis citoyen canadien âgé de 52 ans;

2. Je suis membre d'un parti politique et fédéral mais en tant que citoyen, je suis préoccupé par les conséquences néfastes du système électoral actuel; […]. »

[9] La plupart des demandeurs sont membres de l'Association pour la revendication des droits démocratiques et du Mouvement pour une démocratie nouvelle.

[10] Ce sont des personnes avec une variété d'âges, de la vingtaine à la cinquantaine; il y a une continuité d'intérêt et d'agir; en d'autres termes, ce n'est pas un intérêt subit qui s'est découvert avant-hier en lisant le journal ou en cherchant quelque chose à faire.

L'absence de contexte factuel et de difficulté réelle

[11] La requête contient suffisamment d'allégués de faits pour que la difficulté réelle soit cernée : c'est-à-dire, et là j'emploie le terme anglais, « the effectiveness » ou non du droit de vote des citoyens qui font partie de minorités, qu'elles soient linguistiques ou d'opinion, c'est-à-dire qui supportent des tiers partis ou autres.  

[12] Les arrêts de la Cour suprême du Canada dans l'affaire de la Saskatchewan en 1991
, dans Figueroa
 en 2003 et dans Harper
 en 2004 supportent la prétention des requérants à ce stade des procédures.  Il s'agit d'une difficulté réelle.

[13] J'ai employé l'expression anglaise « effectiveness » parce que j'ai des réserves quant à certaines traductions françaises, qui ne me semblent pas justes, et c'est un de ces cas.  C'est pour cela que j'ai parlé d' « effectiveness » , cela me semble beaucoup plus clair.

[14] Quelques extraits des résumés des arrêtistes suffisent pour situer ces concepts :

· Renvoi : Circ. électorales provinciales (Sask.)

Les juges La Forest, Gonthier, McLachlin, Stevenson et Iacobucci: […]
     Il faut donner au droit de vote garanti par la Charte un sens large, fondé sur l'objet visé, qui tienne compte du contexte historique et social. Il faut rechercher la philosophie générale qui sous-tend l'évolution historique du droit de vote tout en gardant à l'esprit certaines considérations pratiques, comme la géographie sociale et physique. Qui plus est, notre Cour doit être guidée par l'idéal de la "société libre et démocratique" qui fonde la Charte.

     Le droit de vote garanti à l'art. 3 de la Charte n'a pas pour objet l'égalité du pouvoir électoral comme telle, mais le droit à une "représentation effective". Par conséquent, le droit de vote comporte de nombreux éléments, dont l'un est l'équité. L'article 3 ne garantit pas l'égalité du pouvoir électoral.

     La parité relative du pouvoir des électeurs est une condition primordiale de la représentation effective. Les dérogations à la parité électorale absolue peuvent toutefois se justifier pour des raisons d'impossibilité matérielle ou d'amélioration de la représentation réelle. Des facteurs comme la géographie, l'histoire et les intérêts de la collectivité et la représentation des groupes minoritaires peuvent devoir être pris en considération afin de garantir que nos assemblées législatives représentent réellement la diversité de notre mosaïque sociale. À part cela, l'affaiblissement du suffrage d'un citoyen par rapport à celui d'un autre ne saurait être toléré.

     L'histoire ou la philosophie de la démocratie canadienne n'indique pas que, pour les rédacteurs de la Charte, le but ultime de l'adoption de l'art. 3 était la parité électorale. Leur but était plutôt de reconnaître le droit affirmé depuis longtemps au Canada à une représentation effective dans un système qui donne à la parité électorale le poids qu'elle mérite, mais qui admet au besoin d'autres considérations. Les principes de représentation effective et de bon gouvernement obligent à tenir compte d'autres facteurs que la parité électorale, tels la géographie et les intérêts de la collectivité, dans la délimitation des circonscriptions électorales. Les dérogations éventuelles à l'idéal canadien de la représentation effective doivent être jugées contraires à l'art. 3 de la Charte.

(Caractères gras de la soussignée.)

Per La Forest, Gonthier, McLachlin, Stevenson and Iacobucci JJ.:  […]

     The content of the Charter right to vote is to be determined in a broad and purposive way, having regard to historical and social context. The broader philosophy underlying the historical development of the right to vote must be sought and practical considerations, such as social and physical geography, must be borne in mind. The Court, most importantly, must be guided by the ideal of a "free and democratic society" upon which the Charter is founded. 

     The purpose of the right to vote enshrined in s. 3 of the Charter is not equality of voting power per se but the right to "effective representation". The right to vote therefore comprises many factors, of which equity is but one. The section does not guarantee equality of voting power. 

     Relative parity of voting power is a prime condition of effective representation. Deviations from absolute voter parity, however, may be justified on the grounds of practical impossibility or the provision of more effective representation. Factors like geography, community history, community interests and minority representation may need to be taken into account to ensure that our legislative assemblies effectively represent the diversity of our social mosaic. Beyond this, dilution of one citizen's vote as compared with another's should not be countenanced.

     The history or philosophy of Canadian democracy does not suggest that the framers of the Charter in enacting s. 3 had the attainment of voter parity as their ultimate goal. Their goal, rather, was to recognize the right long affirmed in this country to effective representation in a system which gives due weight to voter equity but admits other considerations where necessary. Effective representation and good government in this country compel that factors other than voter parity, such as geography and community interests, be taken into account in setting electoral boundaries. Departures from the Canadian ideal of effective representation, where they exist, will be found to violate s. 3 of the Charter.

(Emphasis added.)

(Voir note 3, p. 159-160.)

· Figueroa vs Canada (procureur général)
Les juges Gonthier, LeBel et Deschamps : […]

Il est impossible d'appréhender le sens de l'art. 3 sans se référer au contexte social et systémique de cette disposition. L'exercice des droits garantis par l'art. 3 requiert l'intervention de l'État. Cet article impose à l'État l'obligation d'instaurer un système électoral pourvoyant à l'établissement d'un gouvernement démocratique correspondant aux choix des électeurs canadiens. Pour bien apprécier ce système, il faut se demander dans quelle mesure il sert adéquatement la société canadienne dans son ensemble et les groupes qui forment notre tissu social. Dans cette analyse, il faut se demander si le système électoral pourvoit à la représentation effective des citoyens et leur permet de participer utilement au processus démocratique, à la lumière des valeurs opposées, notamment les valeurs sociales et collectives, que comportent ces deux notions. Cet examen ne correspond pas à l'analyse effectuée pour l'application de l'article premier, mais il dépend néanmoins de la réponse à la question de savoir si la mesure en cause produit des avantages correspondants liés à d'autres valeurs démocratiques et si elle se traduit en définitive par une privation du droit de participer utilement au processus démocratique.

[…]

     Les inégalités de notre système électoral ne sont pas acceptables du seul fait qu'elles ont des précédents dans l'histoire; par ailleurs, une institution n'est pas constitutionnelle simplement parce qu'elle existe. Notre infrastructure électorale a été délibérément aménagée de façon à accorder des avantages aux mouvements politiques traditionnels. Notre mode de scrutin tend à produire des gouvernements majoritaires et témoigne d'une préférence pour les partis bénéficiant de larges appuis. Le gouvernement dispose d'une assez grande latitude pour décider comment structurer le système électoral et il possède le privilège de décider de favoriser l'agrégation de la volonté politique et la cohésion. Ces valeurs doivent être prises en compte et l'examen de notre histoire et de nos institutions actuelles fait ressortir l'existence d'une philosophie qui reconnaît d'autres valeurs en plus de la participation individuelle. Dans la mesure où elle respecte les limites fixées par le droit de participer utilement au processus électoral, la décision de choisir une forme de représentation démocratique donnée est une question à l'égard de laquelle notre Cour ne doit pas intervenir. Entre également en jeu un troisième facteur, la représentation régionale, qui est un aspect de la représentation effective et de la participation utile au processus électoral. La représentation régionale peut elle aussi s'opposer, en tant que valeur équivalente, à la participation individuelle. Quoique son importance ne doive pas être exagérée, la représentation régionale est une des valeurs qui doit être prise en considération pour définir la notion de représentation utile et pour déterminer si une mesure gouvernementale viole l'art. 3.
(Caractères gras de la soussignée.)

 Per Gonthier, LeBel and Deschamps JJ.: […]

Section 3 cannot be understood without reference to its social and systemic context. Its exercise requires state involvement. It obliges the government to set up an electoral system providing for democratic government in accordance with voters' choices. Measuring the system requires assessing how well it represents both Canadian society as a whole and the groups that make up our social fabric. The analysis should consider whether it provides effective representation and meaningful participation, bearing in mind countervailing values including social and collective values. This is not equated with a s. 1 analysis but does depend on whether there are corresponding benefits related to other democratic values and whether the end result is a deprivation of meaningful participation.

[…]

     Inequities in the electoral system are not acceptable merely because they have historical precedent and institutions are not constitutional merely because they already exist. Our electoral infrastructure is deliberately designed to confer advantages on mainstream political movements. Our system of voting tends to produce majority governments and reflects a preference for broadly supported parties. The government has latitude in how to design the electoral system and the prerogative to choose to enhance aggregation of political will and cohesiveness. These values should be taken into account and our history and existing institutions identify a philosophy that recognizes values other than individual participation. Within the limits of what is permissible set by the right to meaningful participation, the legislative choice of a version of democratic representation is a matter in which this Court should not intervene. Regional representation, a third aspect and a component of effective representation and meaningful participation, is also implicated. Regional representation can conflict with the value of individual participation on an equal footing. Regional representation, although not to be overstated, is one of the values to be taken into account in defining meaningful representation and determining whether government action offends s. 3.
(Emphasis added)

(Voir note 4, p. 916, 917 et 918.)

Les conclusions

[15] Bref, la requête en irrecevabilité ne nous apparaît pas bien fondée.  Elle doit donc être REJETÉE avec dépens.
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�	Demande de transcription des motifs du jugement reçue le 18 novembre 2005.
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	Motifs du jugement transcrits et révisés le 29 novembre 2005.


	Transmis à Me Julius H. Grey, Me Éric Dufour et Me Lucie Fiset le 1er décembre 2005.
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